
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-2, L.2122-2-1 
et L.2122-3, 
 
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
 
CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil Municipal de déterminer le nombre des adjoints au 
Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, 

 
CONSIDERANT que le Conseil Municipal étant composé de vingt-neuf membres, le nombre de 
postes d’adjoints au Maire ne peut excéder huit. 

 
Il est demandé à l’assemblée de déterminer le nombre d’adjoints. 
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